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Audit de subvention des assainissements écologiques 
dans le domaine de l'énergie hydraulique 
Office fédéral de l’environnement 

L’essentiel en bref 

Selon la Loi sur l’énergie et la Loi sur la protection des eaux, les détenteurs d’installations 
hydrauliques sont tenus de prendre des mesures d’assainissement écologique d’ici 2030. Il 
s’agit de permettre aux poissons de franchir les barrages, de rétablir le régime de charriage 
et de limiter l’impact d’une variation rapide du niveau d’un cours d’eau. 

Le financement de ces mesures est entièrement à la charge des consommateurs d’électri-
cité par l’intermédiaire du fonds supplément réseau. En effet, depuis 2012, un montant de 
0,1 centime par kilowattheure est perçu et destiné à l’assainissement écologique de la force 
hydraulique. D’ici 2030, le montant total de cette subvention s’élèvera à environ 1 milliard 
de francs. Le coût total estimé par l’OFEV pour les mesures d’assainissement écologique est 
toutefois de plusieurs milliards. 

Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a audité la conduite et la mise en œuvre de la sub-
vention par l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). À cette fin, il a, entre autres, étudié 
en détail un échantillon de dix projets. 

Ni les détentrices et détenteurs d’installation, ni les cantons ne participent à l’indemnisa-
tion des mesures d’assainissement écologique. Dans ce contexte, la Confédération est la 
seule à avoir un intérêt à une utilisation économique de la subvention. Elle doit assurer la 
prise en compte de l’aspect financier tout au long des projets. Le CDF est d’avis que la mise 
en œuvre actuelle doit être améliorée à différents niveaux. 

L’OFEV doit renforcer le contrôle du caractère économique des mesures 

Lorsqu’il examine de nouvelles mesures, l’OFEV se prononce sur leur proportionnalité. Il se 
base alors sur un catalogue de critères écologiques clairement définis afin d’estimer leur 
utilité. Au niveau des coûts, l’OFEV doit s’assurer de disposer à tout moment d’une vision 
globale et précise, ce qui n’a pas toujours été le cas par le passé. 

Ensuite, l’OFEV doit recourir à tous les moyens dont il dispose pour garantir une utilisation 
économique de la subvention. La Loi sur les subventions prévoit par exemple que l’autorité 
compétente peut fixer « toutes les charges requises en vue d’assurer le meilleur usage pos-
sible de la prestation et l’accomplissement adéquat de la tâche dans les délais et au 
moindre coût » (art. 17, al. 3). L’OFEV devra en particulier surveiller de près les prestations 
propres facturées par les détenteurs d’installation qui peuvent dépasser le million de francs 
pour certains projets et qui ne sont jamais mises au concours. Il doit en outre demander le 
remboursement des prestations payées en trop. 

Enfin, pour assurer une conduite de la subvention efficace et conforme à la loi, l’OFEV doit 
développer un plan de contrôle ajusté aux risques. Ce dernier, qui peut se baser sur les 
nombreux documents déjà établis, devra notamment définir de manière plus précise les 
rôles et responsabilités des différents acteurs (détenteurs d’installation et cantons notam-
ment), en tenant compte des intérêts propres à chacun. 
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Une modification de la base légale est nécessaire pour réaliser l’assainissement écologique 

Compte tenu de l’avancement des projets, l’OFEV considère qu’il est irréaliste de réaliser 
l’assainissement écologique de la force hydraulique pour les grands assainissements d’éclu-
sées et les installations de dévalaison sur les grandes rivières d’ici à 2030, comme exigé par 
la loi. Par ailleurs, toujours selon l’OFEV, il manquera plusieurs milliards de francs pour la 
réalisation des mesures. 

Dans cette situation, l’ordonnance sur l’énergie, qui prévoit que les projets soient financés 
selon le principe « premier arrivé, premier servi », contrevient à la Loi sur les subventions, 
car ni l'intérêt public ni le degré d'urgence écologique ne sont pris en compte.  

Le CDF recommande à l’OFEV d’initialiser une modification des bases légales afin que la 
combinaison des différents paramètres tels que les objectifs écologiques, le délai, le finan-
cement et la priorisation des projets permette une réalisation efficiente et économique de 
l’assainissement écologique de la force hydraulique.   
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Subventionsprüfung der ökologischen Sanierungen im 
Bereich Wasserkraft 
Bundesamt für Umwelt 

Das Wesentliche in Kürze 

Gemäss dem Energiegesetz und dem Gewässerschutzgesetz sind die Inhaberinnen und In-
haber von Wasserkraftanlagen dazu verpflichtet, bis 2030 ökologische Sanierungsmassnah-
men zu ergreifen. Dabei geht es darum, den Fischen zu ermöglichen, die Staumauern zu 
passieren, sowie den Geschiebehaushalt wiederherzustellen und die Auswirkungen schnel-
ler Schwankungen des Pegelstandes eines Gewässers zu begrenzen. 

Die Finanzierung dieser Massnahmen erfolgt vollständig über den Netzzuschlagsfonds zu-
lasten der Stromverbraucherinnen und -verbraucher. Seit 2012 wird pro Kilowattstunde ein 
Betrag von 0,1 Rappen erhoben, der in die ökologischen Sanierungen im Bereich Wasser-
kraft fliesst. Bis 2030 wird der Gesamtbetrag dieser Subvention bei ungefähr 1 Milliarde 
Franken liegen. Das Bundesamt für Umwelt (BAFU) schätzt die Gesamtkosten für die öko-
logischen Sanierungsmassnahmen jedoch auf mehrere Milliarden. 

Die Eidgenössische Finanzkontrolle (EFK) hat die Steuerung und Umsetzung der Subvention 
durch das BAFU geprüft. Dafür hat sie unter anderem zehn Projekten eingehend unter-
sucht. 

Weder die Kraftwerksinhaberinnen und -inhaber noch die Kantone beteiligen sich an den 
Kosten für die ökologischen Sanierungsmassnahmen. Der Bund ist somit der einzige Akteur, 
der ein Interesse daran hat, dass die Subvention wirtschaftlich genutzt wird. Er muss sicher-
stellen, dass der finanzielle Aspekt bei sämtlichen Projekten berücksichtigt wird. Die EFK ist 
der Meinung, dass die aktuelle Umsetzung auf verschiedenen Ebenen verbessert werden 
muss. 

Das BAFU muss die Kontrolle der Wirtschaftlichkeit der Massnahmen verstärken 

Wenn das BAFU eine geplante Sanierungsmassnahme prüft, nimmt es Stellung zu deren 
Verhältnismässigkeit. Dabei stützt es sich auf einen Katalog von klar festgelegten ökologi-
schen Kriterien, um den Nutzen dieser Massnahmen abzuschätzen. Das BAFU muss sicher-
stellen, dass es jederzeit einen vollständigen und präzisen Überblick über die Kosten hat, 
was in der Vergangenheit nicht immer der Fall war. 

Des Weiteren muss das BAFU auf alle ihm zur Verfügung stehenden Mittel zurückgreifen, 
um sicherzustellen, dass die Subvention wirtschaftlich genutzt wird. Das Subventionsgesetz 
sieht zum Beispiel vor, dass die zuständige Behörde «alle Auflagen [festlegen kann], um 
sicherzustellen, dass die Leistung zweckentsprechend verwendet und die Aufgabe kosten-
günstig, zeit- und zweckgerecht erfüllt wird» (Art. 17 Abs. 3). Bei den von den Kraftwerks-
inhaberinnen und -inhaber verrechneten Eigenleistungen, die bei einigen Projekten den 
Betrag von einer Million Franken übersteigen können und nie ausgeschrieben werden, 
muss das BAFU besonders genau hinschauen. Ausserdem muss es die Rückerstattung der 
zu viel bezahlten Leistungen verlangen. 
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Schliesslich muss das BAFU ein risikoorientiertes Überprüfungskonzept entwickeln, um eine 
effiziente und gesetzeskonforme Steuerung der Subvention sicherzustellen. Das Konzept 
kann sich auf die zahlreichen bereits vorhandenen Dokumente stützen. Es muss insbeson-
dere die Rollen und Verantwortlichkeiten der verschiedenen Akteurinnen und Akteure (ins-
besondere diejenigen der Kraftwerksinhaberinnen und -inhaber sowie diejenigen der 
Kantone) genauer festlegen. Dabei sind die Eigeninteressen jedes einzelnen Akteurs und 
jeder einzelnen Akteurin zu berücksichtigen. 

Für die Umsetzung der ökologischen Sanierung ist eine Anpassung der rechtlichen Grundlagen 

notwendig 

Angesichts des Fortschritts der Projekte hält das BAFU es für unrealistisch, bei den grossen 
Sanierungen bezüglich Schwall und Sunk sowie bei den Fischabstiegshilfen in grossen Flüs-
sen, die ökologischen Sanierungen im Bereich Wasserkraft bis 2030 umzusetzen – so wie 
gesetzlich vorgeschrieben. Ausserdem fehlen gemäss dem BAFU mehrere Milliarden Fran-
ken für die Umsetzung der Massnahmen. 

In dieser Situation widerspricht die Energieverordnung, die vorsieht, dass die Projekte nach 
dem Prinzip «first come, first served» finanziert werden, dem Subventionsgesetz. Es wer-
den weder das öffentliche Interesse noch die ökologische Dringlichkeit berücksichtigt.  

Die EFK empfiehlt dem BAFU, eine Anpassung der rechtlichen Grundlagen zu initialisieren, 
damit die Kombination der verschiedenen Elemente wie der ökologischen Ziele, der Frist, 
der Finanzierung und der Priorisierung der Projekte eine effiziente und wirtschaftliche Um-
setzung der ökologischen Sanierungen im Bereich der Wasserkraft ermöglicht.  

Originaltext auf Französisch 



EFK-Bericht Nr.  

CDF-23303 | Prises de position incluses | 3 juillet 2024 8 

Verifica concernente il sussidio per i risanamenti eco-
logici nel settore della forza idrica 
Ufficio federale dell’ambiente 

L’essenziale in breve 

In base alla legge federale del 30 settembre 2016 sull’energia (LEne; RS 730.0) e alla legge 
federale del 24 gennaio 1991 sulla protezione delle acque (LPAc; RS 814.20), entro il 2030 i 
detentori di impianti idroelettrici sono tenuti a prendere delle misure volte al risanamento 
ecologico. Si tratta di consentire ai pesci di superare le dighe, di ristabilire il bilancio in ma-
teriale detritico e di limitare l’impatto di una variazione rapida del livello di un corso d’ac-
qua. 

Il finanziamento di tali misure attraverso il fondo supplemento rete spetta integralmente ai 
consumatori dell’elettricità. Infatti, dal 2012 viene riscosso un importo di 0,1 centesimi per 
chilowattora destinato al risanamento ecologico della forza idrica. Fino al 2030 l’ammon-
tare totale di tale sussidio raggiungerà approssimativamente un miliardo di franchi. Tutta-
via, il costo totale per le misure di risanamento ecologico è stimato dall’Ufficio federale 
dell’ambiente (UFAM) a vari miliardi. 

Il Controllo federale delle finanze (CDF) ha verificato la gestione e l’attuazione del sussidio 
da parte dell’UFAM. A tal fine ha, tra l’altro, studiato nel dettaglio un campione di dieci 
progetti. 

Né i detentori degli impianti né i Cantoni partecipano all’indennità per le misure di risana-
mento ecologico. In tale contesto, la Confederazione è l’unica parte interessata a un utilizzo 
economico del sussidio e deve garantire che sia tenuto conto dell’aspetto finanziario du-
rante tutto il progetto. Il CDF è del parere che l’attuale messa in atto debba essere miglio-
rata a vari livelli. 

L’UFAM deve rinforzare il controllo sul carattere economico delle misure 

Quando esamina delle nuove misure, l’UFAM valuta la loro proporzionalità, basandosi su 
un catalogo di criteri ecologici chiaramente definiti per stimare la loro utilità. Per quanto 
concerne i costi, l’UFAM deve assicurarsi di disporre in qualsiasi momento di una visione 
globale e precisa, fatto che in passato non sempre è stato così. 

Inoltre, l’UFAM deve ricorrere a tutti i mezzi a sua disposizione per garantire un utilizzo 
economico del sussidio. La legge del 5 ottobre 1990 sui sussidi (LSu; RS 616.1) prevede 
ad esempio che l’autorità competente stabilisce «tutti gli oneri per assicurare un impiego 
appropriato della prestazione e un adempimento adeguato e parsimonioso del compito, 
nel rispetto dei termini e conformemente allo scopo» (art. 17 cpv. 3). In particolare, l’UFAM 
dovrà sorvegliare attentamente le prestazioni fatturate dai detentori di impianti che pos-
sono superare il milione di franchi per determinati progetti senza che vengano mai messi a 
concorso. Inoltre, deve chiedere il rimborso delle prestazioni pagate in eccesso. 

Infine, per assicurare una gestione dei sussidi efficace e conforme alla legge, l’UFAM deve 
elaborare un piano di controllo adeguato ai rischi. Quest’ultimo, che può basarsi sui nume-
rosi documenti già esistenti, dovrà definire in modo più preciso i ruoli e le responsabilità 
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dei diversi attori (nello specifico detentori di impianti e Cantoni), tenendo conto degli inte-
ressi di ciascuno. 

Necessaria una modifica della base legale per attuare il risanamento ecologico 

Considerato lo stato di avanzamento del progetto, l’UFAM ritiene irrealistica la realizza-
zione del risanamento ecologico della forza idrica entro il 2030, in particolare per quanto 
concerne il risanamento dei deflussi discontinui e gli impianti di discesa sui grandi fiumi, 
come richiesto dalla legge. Inoltre, secondo l’UFAM, mancheranno vari miliardi di franchi 
per l’attuazione delle misure. 

In questa situazione, l’ordinanza del 1° novembre 2017 sull’energia (OEn; RS 730.01), che 
prevede che i progetti siano finanziati secondo il principio del «primo arrivato, primo ser-
vito», contravviene alla legge del 5 ottobre 1990 sui sussidi (LSu; RS 616.1), poiché né l’in-
teresse pubblico né l’urgenza ecologica sono presi in considerazione.  

Il CDF raccomanda all’UFAM di avviare una modifica delle basi legali affinché la combina-
zione dei diversi parametri così come gli obiettivi ecologici, il termine, il finanziamento e la 
definizione delle priorità per quanto concerne i progetti consenta una realizzazione effi-
ciente ed economica del risanamento ecologico della forza idrica.  

Testo originale in francese 
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Audit of subsidies for environmental remediation in 
the hydropower sector 
Federal Office for the Environment 

Key points 

Under the Energy Act and the Waters Protection Act, those responsible for hydropower 
plants are required to take environmental remediation measures by 2030. The aim is to 
enable fish to pass dams, restore the bed load balance and limit the impact of rapid changes 
in water levels. 

These measures are financed entirely by electricity consumers, via the grid supplement 
fund. A levy of 0.1 cents per kilowatt-hour has been collected since 2012, and is earmarked 
for hydropower environmental remediation. By 2030, this subsidy will amount to around 
CHF 1 billion in total. However, the FOEN estimate puts the total cost of the environmental 
remediation measures at several billion francs. 

The Swiss Federal Audit Office (SFAO) audited the management and implementation of the 
subsidy by the Federal Office for the Environment (FOEN) by examining a sample of ten 
projects in detail. 

Neither those responsible for the plants nor the cantons share in the compensation for en-
vironmental remediation measures. Against this backdrop, the federal government is the 
only party with an interest in the cost-effective use of the subsidy. It has to ensure that the 
financial aspect is taken into account at every stage of projects. The SFAO believes that 
current implementation needs to be improved at various levels. 

The FOEN must strengthen its control concerning the cost-effectiveness of measures 

When examining new measures, the FOEN assesses their proportionality. It uses a list of 
clearly defined environmental criteria to assess their usefulness. With regard to costs, the 
FOEN has to ensure that it has an accurate overview at all times, which was not always the 
case in the past. 

In addition, the FOEN has to use all the means at its disposal to make sure that the subsidy 
is used in a cost-effective manner. The Subsidies Act stipulates, for example, that the com-
petent authority may set "all the conditions required to ensure that the funds are used for 
their intended purpose and that the task is performed in a cost-effective, timely and appro-
priate manner" (Art. 17 para. 3). Specifically, the FOEN has to closely monitor the proprie-
tary goods/services invoiced by those responsible for plants, which can exceed 
CHF 1 million for certain projects and which are never put out to tender. Moreover, the 
FOEN must request the reimbursement of overpaid amounts. 

Finally, to ensure that the subsidy is managed efficiently and in compliance with the law, 
the FOEN must develop a risk-oriented control plan. This plan, which can be based on the 
many documents already prepared, will have to define more precisely the roles and respon-
sibilities of the various players (those responsible for plants and the cantons, in particular), 
taking the interests of each into account. 
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A change in the legal basis is needed to carry out environmental remediation 

Given the progress made on the projects, the FOEN considers that it is unrealistic to carry 
out the environmental remediation of the hydropower sector by 2030, for major hy-
dropeaking and downstream installations on large rivers, as required by law. Furthermore, 
it believes that several billion francs will be needed to implement the measures. 

In this situation, the Energy Ordinance, which provides for projects to be financed on a "first 
come, first served" basis, contravenes the Subsidies Act, since neither the public interest 
nor the degree of environmental urgency is taken into consideration. 

The SFAO recommends that the FOEN initiate a modification of the legal basis so that the 
combination of different parameters, such as environmental objectives, timeframes, fi-
nancing and prioritisation of projects, allows the environmental remediation of the hydro-
power sector to be carried out efficiently and cost-effectively. 

       Original text in French 
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Prise de position générale de l’Office fédéral de  
l’environnement 

L’OFEV remercie le CDF pour les échanges constructifs lors de son audit. Il prend note avec 
satisfaction que le CDF relève dans son rapport de nombreux éléments positifs concernant 
la mise en œuvre actuelle de l’assainissement écologique de la force hydraulique. Les re-
commandations du CDF permettront d’améliorer encore la mise en œuvre. 

Les eaux sont souvent aménagées, canalisées ou perturbées par l’utilisation de la force hy-
draulique. Cette situation exerce une pression sur les ressources en eau potable et sur la 
biodiversité aquatique, qui s’accentue encore avec les changements climatiques. Il est donc 
important d’assainir rapidement les installations hydroélectriques, qui produiront ainsi une 
électricité non seulement renouvelable, mais également respectueuses de l’environne-
ment. 

L’OFEV s’est prononcé à plusieurs reprises sur l’importance de l’assainissement écologique 
de la force hydraulique. Exemple : « Renaturation des eaux suisses. État de l’assainissement 
écologique de la force hydraulique 2018 », OFEV 2020. La dernière information de l’OFEV 
date du 14 février 2022 (Bericht in Erfüllung des Antrags S057 Zanetti zuhanden der UREK-
S. 21.047 Sichere Stromversorgung mit erneuerbaren Energien). Le CDF confirme la lacune 
de financement et la difficulté de respecter le délai de 2030. 
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1 Mission et déroulement 

1.1 Contexte 

Depuis 2011, la législation fédérale prévoit que les propriétaires d’installations hydroélec-
triques et d’autres installations situées sur des cours d’eau prennent des mesures pour mi-
nimiser leur impact environnemental.1 Ces mesures doivent viser les objectifs suivants : 

• Assurer la libre migration du poisson ; 

• Empêcher ou éliminer les atteintes graves que des variations subites et artificielles du 
débit d’un cours d’eau (éclusées) portent à la faune et à la flore indigènes et à leurs 
biotopes ; 

• Ne pas modifier le régime de charriage d’un cours d’eau au point de porter gravement 
atteinte à la faune et à la flore indigènes et à leurs biotopes, au régime des eaux sou-
terraines et à la protection contre les crues. 

Ces mesures de construction ou d’exploitation doivent être prises dans un délai de 20 ans 
à partir du 1er janvier 2011, soit d’ici à fin 2030. 

 
Illustration 1 : Exemples d’escaliers à poissons en béton (à gauche) et en métal (à droite) construits pour permettre aux 
poissons de remonter un cours d’eau en contournant l’installation hydroélectrique, source : CDF. 

 
1  Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) et loi fédérale sur la pêche (LFSP). 
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Les mesures d’assainissement écologiques de la force hydraulique concernant les éclusées 
et le régime de charriage doivent prendre en compte la gravité des atteintes portées au 
cours d’eau, le potentiel écologique du cours d’eau, la proportionnalité des coûts, la pro-
tection contre les crues ainsi que les objectifs de politique énergétique en matière de pro-
motion des énergies renouvelables. Pour ce qui est des mesures de rétablissement de la 
migration piscicole, elles doivent être « économiquement supportables ». 

Les derniers chiffres publiés par l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) donnent un 
aperçu du nombre de ces mesures et leur avancement à fin 2018. A cette date, 2 % seule-
ment avaient été mises en œuvre. Néanmoins, les travaux d’assainissement avaient dé-
marré pour 17 % des projets. 

 

 

Migration 
du poisson 

 

Régime 
de charriage 

 

Effet  
des éclusées 

Installations à assainir 
selon la planification 
stratégique 

1000 150 100 

Etude de variante ou 
planification en cours 

113 86 25 

En cours de réalisation 
ou terminée 

15 12 9 

Tableau 1 : État de l’assainissement écologique de la force hydraulique 2018 (chiffres arrondis), source : OFEV. 

Le financement des mesures d’assainissement écologique est assuré à 100 % par une in-
demnité, au sens de la Loi sur les subventions (LSu). Les modalités sont réglées dans la Loi 
sur l’énergie (LEne) : leur « coût total » doit être remboursé au détenteur d’une installation 
hydroélectrique par l’intermédiaire du fonds spécial alimenté par le supplément réseau. 
Une contribution de 0,1 centime par kilowattheure est prévue depuis 2012 pour ces me-
sures, ce qui représente environ 1 milliard de francs au total d’ici à 2030.  

1.2 Objectif et questions d’audit 

L’objectif de l’audit est d’évaluer la conduite et la mise en œuvre de la subvention par 
l’OFEV au regard de l’obligation d’assainissement jusqu’en 2030. 

Les trois questions d’audit sont les suivantes : 

1. L’OFEV dispose-t-il de concepts, de méthodes et de processus permettant de contrôler 
de manière efficace et efficiente l’exécution des tâches des bénéficiaires de subven-
tions ? 

2. L’OFEV s’assure-t-il que les bénéficiaires de subventions remplissent leurs tâches con-
formément à la loi, de manière efficace et à moindre coût ? 

3. Le financement des mesures est-il assuré et l’obligation d’assainissement sera-t-elle 
remplie d’ici 2030 ? 
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1.3 Étendue de l’audit et principe 

Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a audité la subvention de l’assainissement écolo-
gique de la force hydraulique. 

L’audit a été mené du 14 août au 7 décembre 2023 par Christine Loward et Alexandre Hae-
derli (responsable de révision). Il a été conduit sous la supervision de Prisca Eichenberger. 
Le présent rapport ne prend pas en compte les développements ultérieurs à l’audit. 

Dans le cadre de ce mandat, le CDF a choisi, sur la base de critères risques, dix projets qu’il 
a analysé en détail (voir annexe 3). Ces études de cas ont été réalisées dans cinq cantons. 
Elles incluent une installation transfrontalière et couvrent l’ensemble des types de mesures 
(migration du poisson, régime de charriage, effet des éclusées) ainsi que les différentes 
phases de la planification à la réalisation. L’équipe d’audit s’est rendue sur place pour visiter 
les installations et a mené des entretiens avec les détenteurs, les autorités cantonales con-
cernées, ainsi qu’avec l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). 

1.4 Documentation et entretiens 

Les informations nécessaires ont été fournies au CDF de manière exhaustive et compétente 
par l’OFEV, les cantons et les détenteurs des installations hydrauliques. Les documents re-
quis ont été mis à disposition de l’équipe d’audit sans restriction. 

1.5 Discussion finale 

La discussion finale a eu lieu le 23 avril 2024. Les participants étaient : 

Pour l’OFEV : la directrice, le responsable de la Division Eaux, le responsable du financement 
de la Section « Force hydraulique – assainissements », le responsable de la section « Fi-
nances et controlling ». 

Pour le CDF : le responsable de mandat, la superviseuse de l’audit et l’équipe d’audit. 

Le CDF remercie l’OFEV pour son attitude coopérative et rappelle qu’il appartient à la di-
rection d’office de surveiller la mise en œuvre des recommandations. 

 

CONTRÔLE FÉDÉRAL DES FINANCES 
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2 Conduite de la subvention 

2.1 Un plan de contrôle ajusté aux risques n’existe pas 

Dans le cadre de la subvention pour l’assainissement de la force hydraulique, l’OFEV a ré-
digé un nombre important de documents qui couvrent les aspects techniques et écolo-
giques des mesures, leur financement et l’évaluation de leurs effets. Au total, une demi-
douzaine de modules d’aide à l’exécution sont librement accessibles sur Internet et sont 
accompagnés d’une liste de questions fréquentes (FAQ). En 2012, l’OFEV a également re-
groupé des exemples de bonnes pratiques en matière de rétablissement de la migration du 
poisson. Ce document a été révisé en 2022. Au moment de l’audit, le document sur le réta-
blissement du régime de charriage était en cours de finalisation. En outre, des documents 
standardisés sont utilisés pour certaines étapes du processus, notamment les décisions ren-
dues par l’OFEV. 

En 2020, un concept pour le contrôle des coûts et des prestations a été développé et com-
muniqué aux autorités cantonales. Ce document a été mis à jour en 2022. Celui-ci n’indique 
pas comment doit être documenté le résultat des contrôles. Une analyse des risques liés à 
la subvention a par ailleurs été réalisée dans le cadre du système de contrôle interne. Au 
moment de l’audit, il n’existait pas de plan de contrôle ajusté aux risques comme le stipule 
l’article 25 de la LSu. 

Certains documents ont été rédigés il y a plusieurs années et ne sont plus à jour. A titre 
d’exemple, l’aide à l’exécution concernant le financement des mesures date de 2016. A 
cette époque, c’est Swissgrid qui rendait formellement les décisions de financement. De-
puis 2018, cette responsabilité a été transférée à l’OFEV et Swissgrid n’intervient plus. Le 
document n’a pas été actualisé pour refléter ce changement. Selon l’OFEV, l’actualisation 
n’a pas encore été faite en raison du manque de ressources en personnel. La nouvelle pro-
cédure a cependant été communiquée aux cantons et publiée sur le site Internet de l’OFEV. 

A l’interne de la section « Force hydraulique – assainissements », un guide d’exécution a 
pour objectif de centraliser les informations nécessaires aux collaborateurs et d’assurer une 
unité de doctrine. Il est utilisé comme un document « vivant », dans lequel des informations 
sont régulièrement ajoutées. Ce guide prévoit des échanges avec le domaine « Force hy-
draulique » de l’OFEN pour limiter le risque de subventionnement des mesures par plu-
sieurs autorités. Le rôle des différents acteurs lorsque des mesures d’assainissement 
touchent à des infrastructures critiques n’est toutefois pas clarifié. 

Quant au choix de la meilleure variante pour une mesure d’assainissement, la pratique ac-
tuelle de l’OFEV est d’inclure les dédommagements pour perte de production, les coûts 
d’entretien et d’exploitation. Cette pratique ne figure pas explicitement dans les docu-
ments. 

Appréciation  

Le nombre de documents établis par l’OFEV en lien avec la subvention est important. Une 
vue d’ensemble fait actuellement défaut. Elle permettrait d’avoir une vision exhaustive et 
de clarifier la hiérarchie entre les documents disponibles, ce qui pourrait être utile notam-
ment lors de l’engagement de nouveaux collaborateurs ou de nouvelles collaboratrices 
ainsi que lors des échanges avec les autres parties prenantes (cantons ou détenteurs d’ins-
tallation). 
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Un plan de contrôle ajusté aux risques, tel qu’exigé par la LSu, doit être établi. Le concept 
pour le contrôle des coûts et des prestations pourrait servir de base. En l’état, le volume 
financier par projet est le seul critère pour déterminer les contrôles adéquats. D’autres cri-
tères de risque doivent être pris en compte, par exemple en se basant sur l’analyse des 
risques réalisée dans le cadre du système de contrôle interne et les leçons tirées des projets 
réalisés jusqu’ici. Par ailleurs, la manière de documenter les contrôles doit être définie.  

Ce point est couvert par la recommandation 1, figurant au chapitre 2.2. 

Les documents existants doivent être mis à jour et complétés sur différents points : 

• Analyse de la meilleure variante : une liste des coûts à prendre en compte doit être 
formalisée ; 

• Risque de subventionnement des mesures par plusieurs autorités : la réflexion doit être 
élargie à d’autres offices que l’OFEN (par exemple l’Office fédéral de l’agriculture) ; 

• Infrastructures critiques : les responsabilités de l’exploitant de la centrale hydraulique, 
du canton, de l’OFEN et de l’OFEV méritent d’être clarifiées ; 

• Le guide d’exécution interne à la section devrait inclure une liste des versions avec les 
principales modifications afin de garantir la traçabilité de ce document « vivant ». 

La création de nouveaux documents standards pour les détenteurs permettrait d’améliorer 
l’efficacité et d’assurer l’unité de doctrine, en particulier en ce qui concerne les demandes 
de modifications de projet (avec une mention claire et systématique de l’impact sur les 
coûts, les délais et la qualité) et les propositions d’adjudication. 

Les points ci-dessus doivent être pris en compte dans le cadre de la recommandation 2, 
figurant au chapitre 2.3. 

2.2 La répartition des tâches de contrôle devrait tenir compte des 
intérêts des différents acteurs 

L’Ordonnance sur l’énergie (OEne) prévoit que l’autorité cantonale compétente « évalue la 
liste des coûts effectifs quant à l’imputabilité des coûts faisant l’objet de la demande d’in-
demnisation et la transmet, assortie de son avis, à l’OFEV »2. En annexe de la même ordon-
nance, il est stipulé que l’autorité cantonale compétente et l’OFEV doivent évaluer la 
demande en fonction du « caractère économique des mesures »3. 

L’aide à l’exécution sur le financement des mesures élaborée avec les partenaires (cantons, 
OFEN, détenteurs d’installation) et publiée par l’OFEV mentionne un examen de la de-
mande d’indemnisation par le canton et l’OFEV au chapitre 6 « Évaluation du caractère éco-
nomique ». 

Dans le concept pour le contrôle des coûts et des prestations, rédigé par l’OFEV avec les 
cantons, le chapitre 3.3 indique que l’examen du caractère économique des prestations est 
effectué par les cantons. 

Il ressort des entretiens avec les autorités cantonales ainsi qu’avec l’OFEN, puisque celui-ci 
intervient dans les projets transfrontaliers, que la répartition des tâches de contrôle n’est 

 
2  OEne art. 32, al. 4. 
3  OEne, annexe 3, point 2b. 
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pas univoque. L’interprétation des cantons ne correspond pas toujours aux attentes de 
l’OFEV, par exemple au niveau du contrôle des dédommagements pour perte de produc-
tion. 

Appréciation  

La répartition des rôles entre l’OFEV, l’OFEN et les cantons est décrite de manière différente 
dans divers documents. Elle doit être précisée afin que toutes les parties aient une idée 
parfaitement claire des attentes de l’OFEV. 

Cette coordination entre les autorités de contrôles doit faire partie du futur plan de con-
trôle ajouté aux risques au sens de l’article 25 LSu (voir appréciation chapitre 2.1). La répar-
tition des contrôles doit correspondre aux intérêts propres à chaque acteur. A titre 
d’exemple, l’intérêt du canton est d’avoir une mesure qu’il est susceptible approuver, qui 
fait sens écologiquement tout en respectant le principe de proportionnalité, qui est réalisée 
dans les règles de l’art et qui s’avère efficace. Il pourrait donc procéder à des contrôles 
portant sur la proportionnalité de la mesure, sur la réalisation correcte des constructions 
et sur l’évaluation des effets. L’OFEV qui octroie le financement à 100 % et assume la res-
ponsabilité finale de l’octroi devrait se concentrer davantage sur les questions de propor-
tionnalité, d’économicité et d’imputabilité des coûts. 

Recommandation 1 (Priorité 2) 

Le CDF recommande à l’OFEV d’établir un plan de contrôle ajusté aux risques conformé-
ment à la Loi sur les subventions. Ce plan devra préciser les responsabilités des cantons, 
respectivement de l’OFEN en tenant compte des intérêts propres à chacun.  

La recommandation est acceptée. 

Prise de position de l’OFEV 

L’OFEV est en train d’établir ces plans de contrôle pour tous les domaines de subvention 
pour lesquels il est responsable. Le dédommagement des mesures d’assainissement écolo-
gique de la force hydraulique fait partie de ces travaux. Dans ce domaine, l’OFEV se base 
entre autres sur le concept existant concernant le contrôle des coûts et des prestations, 
établi en collaboration avec les cantons (« Contrôle des coûts et des prestations. Clarifica-
tion des compétences des cantons et de l’OFEV », OFEV 2022), sur les risques et précisera 
les responsabilités des cantons, respectivement de l’OFEN.  
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2.3 Le processus pour le financement des mesures doit être 
précisé 

 
Infographie 1 : Processus de l’OFEV avec les phases SIA et la précision des coûts ajoutées par le CDF, source : OFEV et CDF. 
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Le processus établi par l’OFEV couvre les différentes phases, de la planification cantonale 
stratégique à l’évaluation des résultats des mesures (phases 1 à 5).  

Le graphique ci-dessus donne un aperçu de la complexité du déroulement, notamment en 
raison de la multiplicité des acteurs et étapes. La réalité est parfois plus complexe encore, 
notamment parce que certains projets demandent des remboursements partiels avant que 
la mesure soit réalisée. Il arrive également que la réalisation de la mesure débute avant 
qu’une décision formelle sur le financement ne soit rendue par l’OFEV (autorisation de mise 
en chantier anticipée). En outre, le processus prévoit qu'à la phase 2, l’OFEV examine « au 
besoin » la mesure d’assainissement proposée. 

Le processus de l’OFEV ne mentionne pas les phases de construction de la norme de la 
Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA), ni la précision des coûts. Tous les 
cantons n’ont pas la même interprétation que l’OFEV concernant les phases SIA correspon-
dantes, ni sur l’incertitude sur les coûts. 

Cette grande complexité conduit au fait que certains projets mettent de longs mois, voire 
plusieurs années avant même de pouvoir débuter. Un nouvel alinéa de l’article 62 LEne, 
entré en vigueur début 2023, impose à l’OFEV de statuer « en règle générale » dans un délai 
de six mois sur les demandes d’indemnisation. Au cours des dernières années, le traitement 
des dossiers par l’OFEV a très fréquemment dépassé ce délai. 

Appréciation  

Le processus établi par l’OFEV est un outil indispensable à la conduite de la subvention. Il 
est décrit de manière claire, correspond aux exigences légales et il est connu au sein de 
l’OFEV ainsi que des cantons et des détenteurs d’installations hydrauliques. 

Dans la mesure où la majorité des mesures d’assainissement sont des constructions, il serait 
judicieux de juxtaposer le processus aux phases SIA qui permettent de faire le lien avec les 
étapes de la construction des mesures. Le CDF l’a fait à titre indicatif (voir infographie 1). 
Les phases prévues par l’OFEV ne correspondent pas à celles de la SIA, ce qui n’est pas un 
problème en soi. Toutefois, afin de faire le lien avec les étapes de la construction et de 
clarifier quelle incertitude sur les coûts est tolérée à chacune des étapes, une juxtaposition 
du processus et de la norme est nécessaire. 

Le caractère facultatif (« au besoin ») de l’étape « examen de la mesure d’assainissement 
proposée » devrait être réservé aux projets de moindre importance. Les grands projets doi-
vent faire l’objet d’un examen systématique. 

La recommandation ci-dessous tient également compte de l’appréciation donnée au cha-
pitre 2.1. 
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Recommandation 2 (Priorité 2) 

Le CDF recommande à l’OFEV de préciser le processus pour le financement des mesures et 
de compléter et mettre à jour les concepts, méthodes et documents y relatifs afin d’assurer 
une unité de doctrine et un lien avec les étapes de la construction. Les responsabilités con-
cernant les infrastructures critiques doivent être clarifiées. De plus, une coordination doit 
être assurée pour éviter le subventionnement des mesures par plusieurs autorités.   

La recommandation est acceptée. 

Prise de position de l’OFEV 

L’OFEV est en train d’évaluer la mise en œuvre de l’assainissement écologique de la force 
hydraulique dans le but de l’optimiser et autant que possible de l’accélérer. La recomman-
dation du CDF sera prise en compte dans le cadre de ce travail. Les processus, concepts, 
méthodes et documents seront complétés et mis à jour. Le processus pour éviter un double 
subventionnement est déjà établi avec l’OFEN ; la pertinence d’établir de tels processus 
avec d’autres offices fédéraux sera examinée. De même la question des infrastructures cri-
tiques sera clarifiée. 
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3 Mise en œuvre de la subvention 

Dans l’aide à l’exécution sur le financement, l’OFEV a défini plusieurs critères afin que les 
mesures subventionnées correspondent aux bases légales. Ils concernent notamment la 
question de la proportionnalité, du caractère économique ainsi que de l’imputabilité des 
coûts. 

3.1 La proportionnalité doit être davantage axée sur les coûts 

La proportionnalité des nouveaux projets est évaluée à l’aide d’une analyse coût-utilité. 
L’utilité écologique est quantifiée à l’aide d’une série d’indicateurs prédéfinis. Les études 
de cas réalisées par le CDF montrent que les catégories de coûts prises en compte varient 
d’un projet à l’autre et sont incomplètes. 

Dans un projet, une décision majeure concernant le choix de la variante pour la construc-
tion a été prise en se basant exclusivement sur des critères écologiques, sans que la ques-
tion des coûts ne soit prise en compte. Un regard critique sur les coûts totaux n’est pas 
exercé systématiquement. 

Appréciation  

Lors de l’analyse de la proportionnalité, l’utilité est quantifiée de manière standard et tra-
çable sur la base de critères prédéfinis. Une même systématique manque actuellement du 
point de vue des coûts. L’OFEV devrait définir une liste des coûts qui doivent être pris en 
compte afin d’assurer un traitement identique pour tous les projets. Cette liste devrait per-
mettre d’avoir un aperçu aussi exhaustif que possible des coûts, imputables ou non. Elle 
pourrait notamment inclure : les dédommagements pour pertes de production durant et 
après les travaux, les coûts d’exploitation et d’entretien, les coûts pour le déplacement de 
conduites ou d’autres installations existantes, les possibles synergies avec des centrales hy-
drauliques voisines, les prestations propres fournies par les détenteurs de centrales ou en-
core les mesures de compensation écologiques. 

L’OFEV doit s’assurer de recevoir des estimations sur les coûts aussi neutres que possible 
et dans un niveau de détail suffisant pour pouvoir se prononcer correctement sur la pro-
portionnalité d’une mesure. 

L’OFEV doit encore plus exercer un regard critique sur les coûts déjà lors de l’analyse des 
variantes principales, mais aussi tout au long du projet. Les coûts doivent systématique-
ment faire partie de la réflexion lors du déroulement du projet. Ce rôle est d’autant plus 
important que la subvention pour l’assainissement écologique de la force hydraulique a été 
conçue de telle manière que la Confédération rembourse l’ensemble des coûts aux déten-
teurs de centrales. L’OFEV est le seul acteur qui a un intérêt à garantir le caractère écono-
mique des mesures. 
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Recommandation 3 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV de s’assurer qu’il dispose à tout moment d’une vue d’en-
semble documentée des coûts pris en compte dans un projet pour juger la proportionnalité 
des mesures et d’assumer davantage son rôle de garant du caractère économique des me-
sures lors de chacune des phases du projet.  

La recommandation est acceptée. 

Prise de position de l’OFEV 

L’OFEV tient déjà compte des principaux coûts des mesures pour l’évaluation de la propor-
tionnalité des mesures d’assainissement. L’OFEV va établir une liste des coûts à prendre en 
compte et veillera à mieux documenter les coûts pris en compte à chaque étape de chaque 
projet d’assainissement.  

3.2 Les bases juridiques doivent être appliquées plus strictement 
afin de garantir une utilisation économique de la subvention 

Imputabilité des coûts 

La liste des coûts imputables est définie dans l’OEne et figure dans l’aide à l’exécution pour 
le financement de l’OFEV. De plus, le calcul des coûts imputables pour les mesures d’exploi-
tation est réglé par une ordonnance spécifique du Département fédéral de l’environnement 
des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC)4. 

L’OFEV procède à une vérification des coûts figurant dans les demandes d’indemnisation 
et, lorsque ceux-ci ne figurent pas dans cette liste, refuse de les rembourser. Certains dé-
tenteurs d’installations hydrauliques ont notamment demandé l’indemnisation des coûts 
d’entretien des mesures (en particulier les escaliers à poissons). L’OFEV s’y est opposé. Dans 
deux cas, les détenteurs ont fait recours contre cette décision. 

Les études de cas réalisées par le CDF ont mis en évidence que la prise en charge de certains 
coûts n’était pas claire. Par exemple, les questions d’assurance et de responsabilité, de ga-
rantie ou de surcoûts liés à une mauvaise planification. Par ailleurs, l’OFEV ne demande pas 
systématiquement d’estimation de la valeur vénale pour l’acquisition de terrain et ne prend 
pas en compte la valeur résiduelle de conduites ou d’autres installations existantes. 

Délimitation de la subvention 

Lorsque le projet présenté par les détenteurs d’installation comporte exclusivement une 
mesure d’assainissement écologique, la question de la délimitation de la subvention ne se 
pose pas. En revanche, lorsque le projet est combiné avec un renouvellement de concession 
ou d’autres travaux sur les installations, celle-ci est parfois difficile. Dans certains cas, une 
clé de répartition a été fixée. Par le passé, l’OFEV a déjà constaté que des frais pour des 
travaux n’étant pas liés à la mesure d’assainissement écologique figuraient sur des de-
mandes d’indemnisation. 

 
4  Ordonnance du DETEC concernant le calcul des coûts imputables des mesures d’exploitation visant à assainir des 

centrales hydroélectriques (Ocach). 
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Les projets analysés par le CDF font apparaître qu’il n’existe généralement pas de subdivi-
sion en projets partiels qui permette de différentier clairement les coûts imputables à la 
subvention de ceux liés à d’autres travaux. Une surveillance du chantier n’est pas réalisée. 

Caractère économique de la réalisation 

L’OFEV a défini deux critères pour assurer le caractère économique de la réalisation des 
mesures : la mise au concours des projets (appel d’offres) ainsi que l’analyse comparative 
(benchmarking). 

Les études de cas réalisées par le CDF ont fait ressortir les points suivants : 

• Dans un cas, la réalisation d’une mesure pour un montant de plusieurs centaines de 
milliers de francs a été attribuée sans mise au concours et sans que l’OFEV ne le re-
marque ; 

• L’OFEV ne consulte que ponctuellement les propositions d’adjudication pour contrôler 
que les détenteurs d’installation respectent la loi sur les marchés publics ; 

• L’OFEV n’exige pas de manière standard que le cahier des charges pour les appels 
d’offres inclue tous les éléments visant à assurer le caractère économique, tels que le 
choix des matériaux, le choix des produits et les variantes de l’entrepreneur ; 

• L’OFEV se concentre sur le contrôle des factures incluses dans les demandes d’indem-
nisation ;  

• La LSu n’est évoquée que de manière marginale dans l’aide à l’exécution de l’OFEV et 
les possibilités qu’elle offre pour assurer une utilisation économique de la subvention 
ne sont pas utilisées.  

Appréciation  

L’imputabilité des coûts est globalement définie et l’OFEV s’assure qu’elle soit respectée. 
Certains éléments ponctuels mentionnés précédemment doivent être précisés et appliqués 
systématiquement. 

Pour garantir une délimitation correcte des coûts couverts par la subvention dans le cas où 
une mesure d’assainissement est réalisée conjointement avec d’autres travaux, l’OFEV doit 
exiger le recours à des sous-projets et, en fonction des risques, mandater un bureau externe 
pour surveiller le déroulement des travaux sur place. 

Les mesures prises par l’OFEV pour assurer que les prestations sont absolument nécessaires 
et qu’elles sont réalisées de manière économique sont insuffisantes et doivent être renfor-
cées. Les moyens prévus par LSu doivent être utilisés de manière exhaustive, en particulier 
son article 17, aliéna 3, qui prévoit que l’autorité attribuant la subvention fixe « toutes les 
charges requises en vue d’assurer le meilleur usage possible de la prestation et l’accomplis-
sement adéquat de la tâche dans les délais et au moindre coût ». 

Conformément à cette base légale, l’OFEV doit exiger des mises au concours pour les tra-
vaux et les prestations de planification, même si ceux-ci n’atteignent pas les seuils fixés 
dans la Loi fédérale sur les marchés publics (LMP). Des critères concernant le choix de l’em-
placement pour la construction de la mesure ou les synergies avec des installations voisines 
pourraient être ajoutés. Le cahier des charges pour les appels d’offres devrait être vérifié 
pour assurer qu’il contient tous les éléments nécessaires en vue de garantir le caractère 
économique (choix des matériaux, choix des produits, variantes de l'entrepreneur).  
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En outre, les propositions d’adjudication doivent être contrôlées. De manière générale, le 
contrôle du caractère économique doit se faire davantage en amont de la réalisation, plutôt 
que sur les factures a posteriori. 

Dans les cas où l’OFEV constaterait après-coup une utilisation non-économique de la sub-
vention, elle doit refuser l’indemnisation ou, le cas échéant, demander un remboursement. 

Les points ci-dessus devront être pris en compte dans le cadre de la recommandation 4, 
figurant au chapitre 3.3. 

3.3 Le caractère économique des prestations propres des 
détenteurs de centrales n’est pas garanti 

Prestations propres des détenteurs d’installations 

La planification des mesures d’assainissement par les détenteurs de centrales et les études 
de projets requises sont explicitement exclues de la procédure d’appel d’offres, selon l’aide 
à l’exécution de l’OFEV. L’office recommande toutefois une mise au concours lorsque 
« d’importants travaux préalables »5 sont nécessaires. 

L’OFEV vérifie que le tarif horaire pratiqué pour les prestations propres des détenteurs cor-
respond aux usages de la branche et contrôle que la TVA n’est pas facturée. Il reçoit, avec 
les demandes d’indemnisation, des relevés des heures de travail.  

Analyses comparatives 

L’OFEV a réalisé une analyse comparative entre les différents projets pour mesurer le rap-
port entre les coûts de planification (prestations propres) et les coûts de construction (pres-
tations de tiers). Le ratio de prestations propres se situe aux alentours de 10 % pour certains 
projets, il atteint parfois 20 % et, pour l’un des projets, dépassent 30 %. Dans ce derniers 
cas, l’OFEV a demandé au détenteur de l’installation des justifications complémentaires 
pour les coûts facturés. Les montants en jeu sont importants puisqu’ils peuvent dépasser 
le million de francs pour un seul projet. 

D’autres analyses comparatives entre différents projets ont été réalisées par l’OFEV, mais 
s’avèrent peu concluantes en raison des spécificités propres à chaque situation. 

Appréciation  

Le fait que les détenteurs d’installations puissent facturer des prestations propres qui leur 
sont entièrement remboursées, sans mise au concours accroît sensiblement le risque que 
le critère d’économicité ne soit pas garanti. Les contrôles effectués jusqu’ici par l’OFEV vont 
dans la bonne direction, mais ils doivent, au regard des sommes en jeu, être sensiblement 
renforcés. 

En s’appuyant notamment sur la LSu, l’OFEV doit fixer des conditions pour garantir une 
utilisation économique des prestations propres, comme par exemple la preuve que les 
prestations fournies ne dépassent pas, en termes de nombre d’heures, ce qui se pratique 
de manière usuelle sur le marché. 

 
5 Aide à l’exécution « Assainissement écologique des centrales hydrauliques existantes : Financement des mesures re-

quises » (2016), OFEV, p. 43. 
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Lors de la décision d’indemnisation, l’OFEV doit – selon la loi et même sans avoir fixé de 
conditions préalables – procéder à une réduction de l’indemnisation à un niveau conforme 
au marché si les prestations propres fournies semblent excessives par rapport au marché. 
Le fait que le coût des prestations propres d’un projet est deux, voire trois fois plus élevé 
que d’autres constitue un indice important que le critère économique pourrait ne pas être 
respecté. 

L’OFEV doit continuer à chercher des analyses comparatives et s’en servir pour assurer le 
respect du critère économique. 

Recommandation 4 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV d’utiliser pleinement les bases juridiques existantes, en par-
ticulier la Loi sur les subventions, pour imposer le caractère économique des mesures, en 
particulier au niveau des appels d’offres ainsi que des prestations propres. Les moyens fi-
nanciers que les détenteurs d’installation ont déjà reçus de l’OFEV, mais qui ne remplissent 
pas le critère économique, doivent être remboursés conformément à l’article 32 en relation 
avec l’annexe 3 de l’Ordonnance sur l’énergie. 

La recommandation est acceptée. 

Prise de position de l’OFEV 

L’OFEV attache une grande importance au respect du caractère économique des mesures. 
Il refuse de financer les coûts qui ne lui semblent pas économiques. Les désaccords à ce 
sujet avec les propriétaires des aménagements hydroélectriques sont fréquents. Plusieurs 
dossiers sont actuellement traités par le tribunal administratif fédéral et le tribunal fédéral. 
L’OFEV adaptera sa pratique, le cas échéant, en tenant compte de la jurisprudence et de la 
recommandation du CDF. L’OFEV vérifiera si des remboursements sont nécessaires. 
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4 Financement des mesures et obligation 
d'assainissement jusqu'en 2030 

La base légale prévoit que les mesures d’assainissement écologique doivent être prises dans 
un délai de 20 ans à partir du 1er janvier 2011, soit d’ici à fin 2030. Du point de vue de l’OFEV, 
cela signifie que la phase de réalisation des projets doit débuter avant 2030. Vu l’avance-
ment des projets (voir chapitre 1.1) et qu’il n’existe actuellement pas de solution technique 
pour la dévalaison des poissons dans les grands cours d’eau et que les projets de planifica-
tion d’assainissement des effets des éclusées pour le Rhin et le Rhône nécessiteront encore 
de longues années, l’OFEV et l’ensemble des acteurs interrogés jugent le délai fixé dans la 
loi irréaliste. 

En raison de l’utilisation de différents systèmes informatiques – base de données Access, 
système de gestion de contrats et SAP – et des différents acteurs impliqués – les sections 
« Force hydraulique – Assainissement » et « Finances et controlling » de l’OFEV ainsi que le 
domaine « Énergies renouvelables » de l’OFEN –, il n’existe pas de vue consolidée et précise 
des montants octroyés aux projets depuis 2011, ni des versements déjà effectués et des 
moyens à disposition. Les retards dans l’exécution de certaines mesures d’assainissement 
compliquent encore l’actualisation de ces différents systèmes. Au moment de l’audit, 
l’OFEV était en train de consolider ces données. 

Les revenus annuels provenant du prélèvement de 0,1 ct par kilowattheure se montent 
environ à 50 millions de francs par an. A fin 2023, ils atteignaient un total d’environ 0,6 
milliard de francs. Selon les estimations de l’OFEV, les engagements totaux (montants déjà 
payés et montants octroyés) s’élevaient à quelque 0,5 milliard. 

 
Infographie 2 : Revenus, paiements et engagements totaux en lien avec l’assainissement de la force hydraulique, source 
OFEV, graphique : CDF. 

En 2020, l’OFEV a calculé les besoins financiers totaux requis pour l’assainissement écolo-
gique de la force hydraulique. Cette estimation s’élève à plusieurs milliards de francs, soit 
bien en dessus du montant de 1 milliard actuellement prévu jusqu’en 2030. 
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En février 2022, l’OFEV a rédigé un rapport sur le financement de l’assainissement écolo-
gique de la force hydraulique à l’attention de la Commission de l’environnement, de l’amé-
nagement du territoire et de l’énergie du Conseil des États. Ce document confirme le 
constat que le délai légal ne pourra être tenu et que le financement prévu est insuffisant. Il 
contient par ailleurs plusieurs propositions de solution telles qu’augmenter le montant du 
financement, prolonger le délai légal ou revoir les objectifs de l’assainissement écologique. 
Il serait aussi envisageable de combiner ces éléments. Au moment de l’audit, aucune déci-
sion politique n’avait été prise à ce sujet. 

La planification stratégique des mesures d’assainissement selon art. 83b LEaux a été réali-
sée par les cantons. L’OEne prévoit que, dans le cas où les demandes dépassent les res-
sources disponibles, l’OFEV doit établir un plan de versements et que l’ordre de ces derniers 
sont déterminés par la date du dépôt de la demande auprès de l’autorité cantonale. Aucun 
autre critère que celui de l’ordre chronologique d’arrivée des demandes d’indemnisation 
n’est mentionné dans la base légale. 

Appréciation  

Le CDF encourage vivement l’OFEV à consolider les informations sur les montants octroyés 
aux projets depuis 2011, les versements déjà effectués et les moyens à disposition. Il s’agit 
d’un outil de gestion primordial pour gérer les ressources financières. 

Sur le fond, il apparaît que les objectifs d’assainissement écologique de la force hydraulique 
ne pourront pas être réalisés dans le délai fixé et avec les moyens financiers prévus. Un 
changement des bases légales est donc nécessaire soit en modifiant les objectifs d’assainis-
sement, soit en modifiant le délai de 2030, soit en adaptant le financement, soit en combi-
nant plusieurs de ces mesures.  

Au vu de la situation susmentionnée, le principe du « premier arrivé, premier servi » stipulé 
dans l’OEne n’est pas approprié et n’est pas conforme à la LSu (art. 13, al. 2), car ni l'intérêt 
public, ni le degré d'urgence écologique ne sont pris en compte. La planification stratégique 
faite par les cantons ne constitue pas une priorisation. De plus, il n’existe pas de priorisation 
à l’échelle nationale. Dans la perspective où toutes les mesures ne pourront être réalisées 
dans le délai fixé et avec les moyens financiers prévus – sauf si une augmentation des 
moyens devait être décidée par le Parlement – il ne peut pas être exclu que certains projets 
importants du point de vue écologique ne puissent être financés. Au lieu de cela, des projets 
moins significatifs sur le plan écologique pourraient être financés simplement parce que 
leur demande de financement a été déposée plus rapidement.  

Recommandation 5 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV d’initialiser une modification des bases légales afin que la 
combinaison des différents paramètres (objectifs écologiques, délai, financement et priori-
sation) permette une réalisation qui tienne compte des nouvelles connaissances scienti-
fiques et techniques ainsi que de l’aspect économique. 

La recommandation est acceptée. 

Prise de position de l’OFEV 

Comme il l'a déjà fait à différents niveaux, l'OFEV continue de s'efforcer d'initier un proces-
sus correspondant dans le cadre de ses possibilités et de ses compétences. 
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Annexe 1 : Bases légales et interventions parle-
mentaires 

Textes législatifs  

Loi fédérale sur les marchés publics (LMP) du 21 juin 2019, RS 172.056.1 

Loi sur les subventions (LSu) du 5 octobre 1990, RS 616.1 

Loi fédérale sur l’énergie (LEne) du 30 septembre 2016, RS 730.0 

Ordonnance sur l’énergie (OEne) du 1er novembre 2017, RS 730.01 

Ordonnance du DETEC concernant le calcul des coûts imputables des mesures d’exploita-
tion visant à assainir des centrales hydroélectriques (Ocach) du 11 mars 2016, 
RS 730.014.1 

Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) du 24 janvier 1991, RS 814.20 

Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998, RS 814.201 

Loi fédérale sur la pêche (LFSP) du 21 juin 1991, RS 923.0 

Interventions parlementaires  

18.3807 – « Aménager les centrales hydrauliques de manière à rétablir la migration des 
poissons d’ici 2030 », Interpellation de Lukas Reimann (UDC), Conseil national, 
20.09.2018 

19.3642 – « Renaturer les cours d’eau pour lutter contre la perte de biodiversité », Inter-
pellation de Claudia Friedl (PS), Conseil national, 18.06.2019 

20.3733 – « Renaturation des eaux. Exécution au compte-gouttes en raison de la pénurie 
de main d’œuvre », Interpellation de Martina Munz (PS), Conseil national, 18.06.2020 

20.4172 – « Retards dans la mise en œuvre des mesures d’assainissement écologique 
des centrales hydrauliques », Interpellation de Mathias Zopfi (Verts), Conseil des Etats, 
24.09.2020 

21.047 – « Approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouve-
lables. Loi fédérale », Objet du Conseil fédéral, Roberto Zanetti (PS), 07.05.2021 
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Annexe 2 : Abréviations 

CDF Contrôle fédéral des finances 

DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication 

OFEN Office fédéral de l’énergie 

OFEV Office fédéral de l’environnement 

SIA Société suisse des ingénieurs et architectes 

Priorités des recommandations 

Le Contrôle fédéral des finances priorise ses recommandations sur la base de risques définis 
(1 = élevés, 2 = moyens, 3 = faibles). Comme risques, on peut citer par exemple les cas de pro-
jets non-rentables, d’infractions contre la légalité ou la régularité, de responsabilité et de dom-
mages de réputation. Les effets et la probabilité de survenance sont ainsi considérés. Cette 
appréciation se fonde sur les objets d’audit spécifiques (relatif) et non sur l’importance pour 
l’ensemble de l’administration fédérale (absolu). 
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Annexe 3 : Liste des études de cas 

Canton Installation Type(s) d’assainissement 

Argovie Beznau Migration du poisson, régime de charriage 

Argovie Bremgarten-Zufikon Migration du poisson, régime de charriage 

Berne Innertkirchen 1 Effet des éclusées 

Berne Bannwil Migration du poisson, régime de charriage 

Berne Mühleberg Migration du poisson 

Grisons Martina Effet des éclusées 

Grisons Küblis Effet des éclusées 

Grisons Rhin (plusieurs installations) Effet des éclusées  

Valais Rhône (plusieurs installations) Effet des éclusées 

Zurich Eglisau (installation transfron-
talière) 

Migration du poisson, régime de charriage 

 


